
N°1097 - 1ER OCTOBRE 2024

LES NOUVELLES DE LA BOULANGERIE-PÂTISSERIE8 - DOSSIER

L'entrepreneuriat au fémin
présentation des dispositifs d’accompa

Depuis plusieurs années, la boulangerie-pâtisserie se féminise. Ce qui était déjà vrai pour les métiers 
de la vente et du conseil en magasin, le devient également dans les fournils avec 16 % d’apprenantes 
dans les cursus en production enregistrées dans les Centres de Formation et d’Apprentissage (CFA). 
Cette dynamique se ressent également dans l’entreprenariat. Si les chefs d’entreprise dans notre 
secteur sont majoritairement des hommes (68 %), la profession compte également a contrario 32 % 1

de cheffes d’entreprise, un chiffre qui demeure constant depuis une dizaine d’année. Afin d’encourager 
le développement de l’entrepreneuriat au féminin, les instances publiques ont développé de nombreux 
dispositifs spécifiques pour les aider et les accompagner dans leur projet. Présentation.

En 2022, le nombre de 
femmes créatrices d’entre-
prise était en augmentation. 
Elles représentaient en effet 
43,7 % des créateurs d’entre-
prises, contre 40,6 % en 2021. 
Près de 378 300 entreprises 
ont ainsi été créées par des 
femmes en 2022, dont près 
de 309 000 en auto-entreprise. 
D’autre part, 5 cheffes d’en-
treprises sur 10 sont à la tête 
de PME ou d’ETI suite à une 
reprise ou une transmission2. 
Les métiers de bouche – dont 
les boulangeries-pâtisseries – 
bénéfi cient également de cet 
élan. Ainsi, toujours en 2022, 
sur les 10 932 créations d’en-
treprises enregistrées dans 
ce secteur, 5 084 l’ont été par 
des femmes, soit une part de 
46,5 % 3. Afi n d’accompagner 
cet entrepreneuriat au fémi-
nin, des dispositifs existent 
pour aider fi nancièrement ou 
accompagner les créatrices de 
projet.

Les aides fi nancières
Le premier de ces disposi-
tifs est la Garantie Égalité 
Femmes, anciennement appe-
lée FGIF (Fonds de garantie à 
l'initiative des femmes). Mis en 
place par France Active (ww.
franceactive.org), ce disposi-
tif national a pour objectif de 
faciliter l'accès au crédit ban-

caire des femmes créatrices ou 
repreneuses d'entreprise, ins-
crites sur les listes des deman-
deurs d'emploi ou en situation 
de précarité au moment de la 
création ou de la reprise de 
l'entreprise. Le prêt couvert par 
la garantie doit prendre place 
dans un plan de fi nancement 
du démarrage ou du dévelop-
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pement des entreprises créées 
ou reprises depuis moins de 3 
ans. La garantie couvre jusqu’à 
80 % d’un emprunt bancaire 
dans la limite d'un montant 
de 50 000 € sans recours aux 
cautions personnelles. Le prêt 
bancaire couvert par une Ga-
rantie Égalité Femmes d’une 
durée maximale de sept ans 
doit fi nancer des investisse-
ments et/ou du besoin en 
fonds de roulement. Attention, 
il est important de noter que 
quelle que soit la structure 
juridique, en cas de pluralité 
d'associés, la femme porteuse 
de projet doit avoir une parti-
cipation active dans les déci-
sions pour bénéfi cier de cette 
garantie. Pour mobiliser une 
garantie, il suffi t de contac-
tez l'association territoriale 
France Active de votre région 
(ww.franceactive.org/accele-
rer-votre-reussite/vous-etes-
pret-e-s-a-creer-votre-entre-
prise/). Preuve de l’effi cacité 
de ce dispositif, 80 % des en-
treprises soutenues par France 
Active en création-reprise sont 
toujours en activité au bout de 
3 ans !
Autre solution, le programme 
d'entrepreneuriat au féminin 
Wom'energy (https://www.
reseau-entreprendre.org/fr/
jagis-2/) fondé en 2017. Spé-
cifi quement créé par le Réseau 
Entreprendre pour encourager 
l'entrepreneuriat au féminin, 
le programme Wom'energy 
a pour ambition de soutenir 
toutes les cheffes d'entreprise 
à tous les stades de développe-
ment et de croissance de leur 
projet grâce à un accompagne-

L’Urssaf soutient la promotion de la parité 
dans le monde entrepreneurial

Depuis plusieurs années, l’Urssaf soutient la 
promotion de la parité dans le monde entre-
preneurial français. Dans ce cadre, elle noue 
des partenariats avec plusieurs associations 
qui œuvrent pour l’accompagnement des 
femmes entrepreneures dans leurs projets de 
création d’entreprise et de reconversion. Ain-
si, elle va à la rencontre des créatrices pour 
leur donner l’information et créer une relation 
de confi ance avec elles. Son objectif est de 
les accompagner dans la création et la gestion 
de leur activité, en leur permettant de mieux 

appréhender leurs démarches Urssaf. Ces der-
nières années, des partenariats ont été signés 
avec les réseaux Les Premières et Femmes des 
Territoires. L’Urssaf a également intégré, cette 
année, le programme Palatine Women Pro-
ject, un dispositif de mentorat destiné à ac-
compagner les athlètes et para-athlètes fémi-
nines en reconversion porteuses d’un projet 
d’entreprise. Enfi n, depuis 3 ans, l’organisme 
participe à la tournée Be a Boss, événement 
national visant à promouvoir l’entrepreneu-
riat au féminin.
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nin : 
agnement dédiés

ment mixte composé d'hommes 
et de femmes – le plus souvent 
un chef ou une cheffe d’entre-
prise aguerri – engagés pour la 
création d'emploi sur le territoire. 
Il permet également de bénéfi -
cier d’un prêt d'honneur compris 
entre 15 000 et 50 000 €.
Des associations sont aussi spé-
cialisées dans les créations d’en-
treprises par des femmes. C’est 
notamment la cas d’Action’elles 
(www.actionelles.fr), ou encore 
FCE France (www.fcefrance.
com). Elles permettent de recher-
cher des tutrices et d’échanger sur 
votre projet et le fonctionnement 
de votre activité après sa création.
Parmi les autres dispositifs d’ac-
compagnement pour les femmes 
entrepreneuses, il existe aussi 
des incubateurs dédiés. Ils ont 
pour but d’aider les futures entre-
preneuses à se lancer dans l’en-
trepreneuriat via par exemple du 
mentorat, des formations, la mise 
à disposition d’infrastructures… 
à l’instar de Willa (https://
hellowilla.co/) ou Les Auda-
cieuses (https://la-ruche.net/
programmes/les-audacieuses/).

Les dispositifs régionaux
En parallèle de ces aides et sou-
tiens nationaux, des dispositifs 
ont également été développés 
dans les régions. Ainsi, depuis 
l’accord cadre de 2012 pour 
l’entrepreneuriat féminin conclu 
entre l’État et la Caisse des dé-
pôts, des plans d’action régio-
naux pour l’entrepreneuriat des 
femmes (PAR) se développent 
chaque année sur les territoires. 
Ils s’appuient sur les services cen-
traux et les associations d’aide à 
la création d’entreprises afi n 
d’évaluer les outils et disposi-
tifs les plus appropriés à chaque 
zone géographique. Plus d'une 
vingtaine de régions a déjà mis en 
place des plans d’action concrets 
pour soutenir la création-reprise 
d'entreprise par les femmes dans 
tous les secteurs, notamment l'in-
dustrie, le bâtiment, le numérique 
et l'innovation. Pour obtenir les 
coordonnées de ces instances lo-

cales, vous pouvez directement 
vous renseigner auprès de votre 
mairie, auprès des Chambres de 
Commerce et d’Industrie (www.
cci.fr) ou encore des Chambres 
de Métiers et de l’Artisanat 
(www.artisanat.fr) proche de 
chez vous.

Des événements dédiés
En plus des aides et soutiens, des 
événements spécifi ques sont éga-
lement organisés afi n de promou-
voir l’entrepreneuriat au féminin.
Dans ce registre, on retiendra en 
particulier les semaines de sensi-
bilisation à l’entrepreneuriat des 
femmes (https://semaines-en-
trepreneuriat-feminin.fr/), 
événement porté par le minis-
tère chargé de l’Égalité entre les 
femmes et les hommes et de la 
lutte contre les discriminations. 
Son objectif est de sensibili-
ser les jeunes de 13 à 25 ans à 
la culture entrepreneuriale et la 
réussite au féminin. La 12e édition 
des Semaines de sensibilisation 
des jeunes à l’entrepreneuriat 
féminin s'est déroulée du 11 au 
29 mars 2024.
Comme nous venons de le voir, 
l’entrepreneuriat se féminise 
lentement même si les femmes 
restent encore très sous-repré-
sentées dans la chaîne entrepre-
neuriale. Si 38 % des hommes dé-
clarent être porteurs d’un projet 
de création ou de reprise d’entre-
prise, les femmes ne sont quant 
à elles que 27 % à envisager se 
lancer dans l’entrepreneuriat. Ce-
pendant, comme le constate la Di-
rection Générale des Entreprises, 
« cette différence entre les genres 
tend à s’équilibrer pour les jeunes 
générations où 55 % des femmes 
affi chent leur volonté de devenir 
entrepreneuses contre 61 % des 
hommes. » Une dynamique dont 
il faudra nécessairement tenir 
compte à l’avenir.

Loïc Corroyer
––––––––
1 Source INSEE/Recensement de la 
population 2020
2 Fédération Bancaire Française
3 Urssaf


